
Immanquablement, votre bateau de plaisance arrivera un jour en fin de vie. Lorsqu’il sera irréparable et non 
navigable, l’éco-organisme APER sera à vos côtés. Il sera déconstruit, recyclé et valorisé dans l’un des centres 
agréés, dans le respect des normes environnementales.

Immanquablement, votre bateau de plaisance arrivera un jour en fin de vie. Lorsqu’il sera irréparable et non 
navigable, l’éco-organisme APER sera à vos côtés pour vous en débarrasser gratuitement. Votre vieux bateau sera 
déconstruit, recyclé et valorisé dans l’un des centres agréés, dans le respect des normes environnementales.

www.recyclermonbateau.fr
Association pour la Plaisance Éco-Responsable, 
Tél. 01 44 37 04 02 - contact@aper.asso.fr
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Un bateau 
hors d’usage, 
ça se recycle !


